ARRETE n° 579 CM du 26 avril 2002 fixant le tarif du forfait de l’interruption volontaire de grossesse.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1336IT du 28 septembre 1956 portant organisation de la Caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n°94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de la Polynésie française ;
Vu la délibération n°99-11APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des régimes qui les gèrent ;

Vu la délibération n°74-22 du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance maladie-invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu la délibération n°94-19AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du conseil d’administration du régime des non-salariés;

Vu la délibération n°94-170AT du 29 décembre 1994 modifiée instituant le régime d’assurance maladie des personnes non salariées ;

Vu la délibération n°94-20AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité territorial ;

Vu la délibération n°95-262APF du 20 décembre 1995 modifiée instituant et modifiant les conditions du risque maladie des ressortissants du régime de solidarité territorial;

Vu la délibération n°2002-55APF du 28 mars 2002 relative à l’interruption volontaire de grossesse ;

Vu la délibération n°2002-56APF du 28mars 2002 relative à la prise en charge par les régimes territoriaux de la protection sociale des interruptions volontaires de grossesse ;

Vu les délibérations n°23-2001 CPS du 31 août 2001, n°9-2001 RNS du 6novembre 2001 et n°19-2001 RST du 6 novembre 2001 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 avril 2002,

Arrête :
Article 1er.— Le tarif forfaitaire des interruptions volontaires de grossesse pratiquées selon la réglementation en vigueur est de 40.000FCFP, quelle que soit la méthode (médicamenteuse ou instrumentale) utilisée.

Art. 2.— Le forfait comprend :

-
la deuxième consultation médicale qui ne peut avoir lieu qu’au terme du délai de réflexion de huit (8) jours et au moins quarante-huit (48) heures après la consultation sociale attestée ;
-
toutes les étapes du procédé d’interruption volontaire de grossesse qu’elle soit médicamenteuse ou chirurgicale ;

-
la dernière consultation médicale qui suit l’interruption volontaire de grossesse.

Art. 3.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Pia FAATOMO.
